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Étaient présents :  

 

BUREAU : D. Guerpillon, V.Poli,  S. Rabier, R.Bretagne,  G.Chatel 

ADMINISTRATEURS : B.Gracia,  G.Pierson, M.Téchené, G.Deblache,  

Etaient excusés : C.Pompignac, C.Riollet, B.Berot Gay,  JM.Roger 

         absents : A. Vauvrecy 

La séance est ouverte à : 9h35  

ORDRE DU JOUR 

1. Approbation du compte-rendu du CA du 12 mars 2019 

2. Clôture exercice 2018/2019 et présentation budget 2019/2020 R.Bretagne  

3. Mise au point tournois : parrainage, soir……   

4. Organisation de l’A.G.   

5. Questions diverses 

1. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CA DU 12 MARS 2019 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

2. CLOTURE EXERCICE 2018/19 ET PRESENTATION BUDGET 2019/20  (R.BRETAGNE) 

 Clôture de l’exercice au 28/02/2019 

Total des produits : 132.121 € 

Total des charges :  125.102 € 

Bénéfice :                    7.019 €   

La situation est stable tant au niveau des charges que des produits. 

La situation financière est bonne avec un bilan bien équilibré, et notamment une 

bonne trésorerie. 

 

 Le budget prévisionnel 

Il est établi dans la continuité de l’exercice précédent. Les premiers mois 

d’activité confirment ce choix d’un budget global de 127.000 €, hors éléments 

exceptionnels. 

 

3. MISE AU POINR TOURNOIS : PARRAINAGE, SOIR….. 

 Le tournoi parrainage aura lieu le mardi 18 juin à 19h avec auberge espagnole. 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

En date du : MARDI 7 MAI  2019 
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 Les tournois IMP du 1
er

 lundi sont abandonnés, car impopulaires. 

 Le lundi de Pentecôte 10 juin aura lieu si minimum 9 tables inscrites. 

 Peut-on faire un tournoi « normal » par rapport aux duplicates le mardi soir ? 

Pas évident, les avis sont partagés parmi les habitués du duplicate. 

 Dominique a donné ses conditions pour l’organisation de compétitions 

décentralisées au sein de notre club (120€ + 20€ de ménage pour une journée et 

200€ + 20€ pour le week-end) Voir si nous sommes en adéquation avec les 

autres clubs de la région. 

 Pour les tournois Henri IV il faudrait revoir les récompenses entre les séries, en 

adéquation avec le nombre de participants dans chaque série. voir si nous 

incluons d’autres clubs (Nay, Oloron..) Dominique en parlera lors de la 

prochaine réunion des présidents concernés. 

4. ORGANISATION DE L’A.G. 

 Un tournoi court aura lieu à 13h30 avant l’AG, faisant suite à la fête de l’école 

qui débutera le matin à10h. 

 Le menu a été choisi par le Conseil. 

5. QUESTIONS DIVERSES 

 Véronique Poli va prendre rendez-vous avec un technicien pour revoir 

l’utilisation du défibrillateur. 

 Georges Chatel propose son aide, si besoin est,  pour l’an prochain même s’il 

ne fait plus partie du CA. Merci à lui. 

 Michel Téchené rappelle : 

- La finale nationale de l’Espérance X2  aura lieu le samedi matin 22 juin.  

- Que les droits d’inscription pour les compétitions X2 promotion s’élèvent à 

36€, excessif quand on sait que la qualification se fait sur 1 séance. Il va en faire 

part au Comité. 

- Il sera absent le mardi 28 mai pour Henri IV et mercredi 29 mai pour les 

parties libres. Sera remplacé par un volontaire. 

 Roger Bernon a déjà réparé une porte défectueuse. Et va remplacer les 

ampoules mortes dans les toilettes des dames, entre autres. 

 Brigitte Gracia rappelle que les cours de perfectionnement sont de 90€, les BF1 

à 3 sont à 60€, par quadrimestre. 

- Que les enseignants se réuniront pour les modalités de la rentrée prochaine. 

- Que la FFB propose aux clubs un « Trophée Open de France » qui se jouerait 

en simultané national sur 2 séances les 7 et 11 juin le soir. Il en coûterait 25€ par 

joueur pour les 2 séances. Le club attend des informations du responsable de la 

communication du Comité, qui devrait mettre les clubs au courant.  

La séance prend fin à 11h25. 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 4 juin à 9h30. 

Le Président       La Secrétaire 


